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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention ressort du domaine tech-
nologique de l’intégration d’un système de protection tel
qu’un toit ouvrant avec différentes fonctionnalités ou un
capot ou une coupole escamotable disposé(e) sur une
tourelle tournante d’un véhicule blindé quelconque.
[0002] La présente invention se rapporte plus particu-
lièrement à un système de protection escamotable sous
forme de coupole, en vue de remplacer une trappe ou
écoutille qui est un panneau généralement pivotant et
prévu pour ouvrir et fermer une ouverture pratiquée dans
le toit d’une tourelle.

Arrière-plan technologique et état de la technique

[0003] A l’heure actuelle, par exemple dans un
contexte d’engagement urbain, le soldat tireur, pour se
mettre en position lors d’une observation passive aux
jumelles (et non à l’épiscope) ou d’une situation en tir
ennemi, doit seposter à travers l’ouverture prodiguéepar
l’écoutille de la tourelle. Le tireur se trouve alors exposé à
l’ennemi sans protection. Certes, les écoutilles ont gé-
néralement un rebord vertical d’au moins 40 cm de haut,
mais cela n’est pas suffisant pour protéger le tireur. Elles
offrent aussi une certaine protection dorsale au tireur via
la porte de l’écoutille mais aucune protection n’est assu-
rée pour des tirs venant de face, de côté et surtout du
dessus.
[0004] On trouve également des véhicules blindés
légers de type SUV ou 4x4 possédant un tourelleau
sur le toit, qui parfois est constitué d’une simple trappe
sur le toit à deuxbattants pivotants, dans lequel unearme
automatique peut être déployée et où peut prendre place
le tireur. Dans ce cas-ci également, le tireur ne dispose
que d’une protection latérale partielle et très relative (voir
par exemple US 3,800,659).
[0005] Le principe d’une coque qui se soulève en
découvrant un système d’arme est très ancien. Dans
les tourelles à éclipse (par exemple la tourelle Galopin,
1889), unechambrede tir avecunecoupoledeprotection
blindée est établie sur une colonne servant de pivot. Lors
du tir, la chambre de tir se soulève hors sol jusqu’à
découvrir la bouche de deux canons. Après le tir, la
chambre de tir redescend de sorte que le dôme abaissé
se raccorde aux structures qui l’entourent. La colonne-
pivot est mobile dans le sens vertical, elle est mue par le
mouvement d’un balancier pourvu d’un contrepoids. Elle
est capable aussi d’effectuer une rotation pour position-
ner le canon selon l’objectif. Ce principe de la tourelle à
éclipse n’a toutefois jamais été appliqué à des véhicules
blindés.
[0006] Le document FR 2 936 305 B1 divulgue un
tourelleaumonté rotatif sur une plate-forme pouvant être
unvéhiculeet destinéàsupporter unsystèmed’armes tel
qu’un lance-grenades. Le tourelleau est monté de ma-

nière escamotable et comporte des moyens d’actionne-
ment manuel permettant de le déployer au-dessus de la
plateforme et de l’amener en position de tir. Le tourelleau
est muni d’un capot de protection du système d’arme
fermant un caisson, ce dernier se trouvant sous la pla-
teforme.
[0007] Le document US 8,146,479 B2, du même de-
mandeur, divulgue un tourelleau léger escamotable
monté sur une plateforme, comprenant des moyens de
miseà feupouvant êtredéployésà traversuneouverture,
un capot de protection assurant la fermeture de l’ouver-
tureet desmoyensdeviséeenélévationetazimut pour le
dispositif de mise à feu, dans lequel ledit capot de pro-
tection présente, sur sa face externe, d’une part des
moyens de défense rapprochée et aumoins un dispositif
d’observation couplé à un dispositif de visualisation dis-
posé à l’intérieur de la plateforme.
[0008] Ces systèmes sont téléopérés et ne permettent
pas à un soldat de s’ymettre en position debout pour le tir
ou l’observation.
[0009] Le document WO 2014/127769 A1 divulgue un
véhicule blindé avec une cabine de véhicule sur laquelle
est agencé un capot de toit, le capot de toit étant agencé
de manière pivotante et en translation par rapport à la
cabine de véhicule. Le mouvement de pivotement se fait
par rapport à un axe longitudinal du véhicule et le mou-
vement de translation peut s’effectuer le long d’un
contour externe de la carrosserie avec par exemple un
guidage vertical permettant de replier le capot de toit vers
le bas le long de la cabine du véhicule, dans une position
de transport.
[0010] Le document EP 1 361 409 A2 divulgue un
véhicule blindé comprenant une trappe disposée au
sommet du véhicule et articulée à son bord arrière sur
la carrosserie du véhicule de manière à pouvoir pivoter
entre une position fermée (I) recouvrant un trou d’homme
aménagé dans la carrosserie du véhicule et une position
ouverte (II), dans laquelle la porte permet le passage
dans et hors du véhicule à travers le trou d’homme, ladite
trappe étant munie de moyens d’observation permettant
une visibilité limitée à l’extérieur du véhicule, lorsque la
trappe d’accès est en position fermée (I) et comprenant
un pare-brise muni d’une vitre frontale et de vitres laté-
rales articulées de part et d’autre de la vitre frontale de
manière à pouvoir pivoter par rapport à la vitre frontale,
afin que le pare-brise puisse être disposé en une position
de rangement (A) ou en une position opérationnelle (B),
position de rangement (A) dans laquelle les vitres laté-
rales sont tournées sur la vitre avant tandis que, dans la
position opérationnelle (B), la vitre avant et les vitres
latérales s’étendent dans l’intervalle existant entre le
corps et la trappe d’accès dans une position partielle-
mentouverte (III), fournissant unemeilleurevisibilitéhors
du véhicule que la visibilité limitée obtenue par les
moyens d’observation précités. La carrosserie du véhi-
cule est pourvue d’un espace de rangement pour l’arri-
mage du pare-brise.
[0011] Le document DE 736 470 divulgue un véhicules
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blindé pourvu de fentes d’observation. La fente d’obser-
vation de ce véhicule a la particularité d’être un fente
annulaire continue, et réglable en hauteur. Le réglage de
la hauteur de la fente se fait grâce au mouvement du
capot du véhicule, délimitant la fente dans la tourelle. Soit
le capot entier peut être ajusté verticalement, de sorte
qu’une fente annulaire s’étendant à lamême hauteur sur
tout le pourtour soit créée, soit seulement une partie du
capot, de sorte qu’une fente annulaire partielle est créée.
[0012] Le document FR 2 563 901 concerne un pan-
neau blindé d’écoutille destiné à recouvrir une ouverture
d’observation formée à la partie supérieure d’un véhicule
de combat (et de préférence d’une tourelle), afin qu’il
protègeunmembred’équipagedu véhicule.Cepanneau
d’écoutille permet une vue directe pratiquement illimitée
tout autour du milieu environnant, dans sa position d’ou-
verture, mais assure cependant un degré de protection
des membres d’équipage, dans cette position. Plus pré-
cisément, dans la position d’ouverture, le panneau re-
couvre l’ouverture formant l’écoutille afin qu’un petit es-
pace soit formé entre la partie inférieure du panneau et la
marge de la partie supérieure du véhicule afin qu’une
vision directe soit possible sur toute la périphérie, alors
que. en position fermée, le panneau constitue une pro-
tection constituant un blindage supplémentaire.

Buts de l’invention

[0013] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients de l’état de la technique.
[0014] En particulier, la présente invention a pour ob-
jectif de réaliser une tourelle de véhicule blindé avec un
système de protection escamotable ou rétractable, per-
mettant de protéger un soldat se trouvant soit en position
de tir embusqué à l’arme légère (« sniper ») en partie à
l’extérieur de la tourelle, soit en position d’observation
visuelle à l’air libre, mais protégée, sans entrave, sans
avoir besoin d’écoutilles ou d’épiscopes.
[0015] Plus précisément, la présente invention a pour
but de réaliser un systèmedeprotection escamotable qui
sert également de trappe pour ouvrir et fermer une ou-
verture prévue dans le toit de la tourelle permettant de
mettre en position de feu le tireur utilisant un système
balistique rétractable et éventuellement miniaturisé, en
sécurité et de manière instantanée.
[0016] Le système escamotable selon la présente in-
vention doit donc avoir une fonction d’accès à l’ouverture
prévue dans la tourelle ainsi qu’une fonction de protec-
tion de l’utilisateur.

Brève description des figures

[0017]

La figure 1 représente schématiquement une vue de
profil d’une tourelle, selon l’invention, avec le sys-
tème de protection escamotable en position fermée.

La figure 2 représente schématiquement une vue de
profil de la tourelle avec le système de protection
escamotable en une première position ouverte in-
termédiaire pour la protection d’un soldat en position
d’observation.

La figure 3 représente schématiquement une vue de
profil de la tourelle avec le système de protection
escamotable en une seconde position ouverte inter-
médiaire pour la protection d’un soldat enposition de
tir embusqué à l’arme légère.

La figure 4 représente schématiquement une vue de
profil de la tourelle avec le système de protection
complètement ouvert et/ouenposition d’évacuation.

Les figures 5 et 6 représentent respectivement une
vue en perspective et une vue de profil d’une forme
d’exécution d’une forme d’exécution de la tourelle
selon l’invention avec un système de protection es-
camotable dans la première position ouverte inter-
médiaire, où on a représenté en détail les tôles de
protection perforées.

Légende

[0018]

(1) tourelle blindée
(2) toit de la tourelle de char
(3) système de protection rétractable
(4) support de protection de l’arme (bandeau micro-
perforé)
(5) ouverture (passage)

Principaux éléments caractéristiques de l’invention

[0019] Laprésente invention se rapporte à une tourelle
de véhicule blindépouvant accueillir unéquipagedont un
tireur, comprenant un toit fixe avec une ouverture et un
système escamotable de protection sous forme d’un
capot ou d’une coupole blindé(e), pouvant être dépla-
cé(e) de manière pivotante autour d’un axe horizontal
et/ou en translation verticale, ladite tourelle étant telle
que :

- le capot ou la coupole blindé(e) escamotable peut
prendre au moins quatre positions, une première
position dans laquelle le système escamotable est
rétracté contre le toit et assure la fermeture de l’ou-
verture, une deuxième position d’ouverture partielle
dans laquelle le système escamotable est partielle-
ment déployé en translation verticale vers le haut et
permet de protéger un soldat en position d’observa-
tion, une troisième position d’ouverture partielle
dans laquelle le système escamotable est partielle-
ment déployé en translation verticale vers la haut,
mais davantage que dans la deuxième position, et
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permet de protéger un soldat en position de tir em-
busqué et une quatrième position d’ouverture
complète dans laquelle le système escamotable
est entièrement déployé par pivotement et/ou trans-
lation verticale vers le haut endécouvrant l’ouverture
afin de permettre une évacuation de l’équipage ;

- ta tourelle est pourvue d’unmécanisme assurant, en
utilisation et selon les besoins, le déplacement du
système de protection escamotable entre les quatre
positions précitées ; et

- dans la deuxième position, la coupole escamotable
découvre un espace périphérique latéral obturé par
des plaques de protection à meurtrières, permettant
au soldat de prendre une position d’observation
allant jusqu’à 360°.

[0020] Selon des modes particuliers de l’invention, la
tourelle comporte au moins une (ou une combinaison
appropriée de plusieurs) des caractéristiques suivantes :

- dans la troisième position, la coupole escamotable
découvre un espace périphérique latéral plus impor-
tant que dans la deuxième position, laissant un
espace libre sur une certaine hauteur au-dessus
des plaques de protection à meurtrières, permettant
au soldat de prendre une position de tir embusqué à
l’arme légère ;

- les plaques de protection à meurtrières sont des
plaques d’acier (micro)perforées assurant une pro-
tection contre des projectiles de différents calibres ;

- dans la deuxième et la troisième positions, les pla-
ques de protection à meurtrières sont rétractables
vers le bas dans la tourelle, par exemple au moyen
de glissières ;

- le mécanisme de déplacement de la coupole de
protection est un mécanisme de levée à vérins et/ou
à charnières ou encore un pantographe actionnable
par l’équipage ;

- le mécanisme de déplacement est adapté pour as-
surer un déplacement de la coupole de protection
essentiellement parallèle à elle-même entre la pre-
mière position, rétractée, et les deuxième et troi-
sième positions, de déploiement partiel ;

- le mécanisme de déplacement est adapté pour as-
surer un déplacement de la coupole de protection
pivotant de bas en haut et vers l’avant ou vers
l’arrière de la tourelle, entre la troisième position,
de déploiement partiel et la quatrième position, de
déploiement complet, pour assurer une protection à
l’avant ou à l’arrière de type bouclier pour l’équipage
en évacuation de la tourelle par l’ouverture ;

- lemécanismededéplacement de la coupole blindée
escamotable est actionnable manuellement de ma-
nière mécanique, par exemple hydraulique et/ou
téléopérée.

Description détaillée de l’invention

[0021] Laprésente invention se rapporte à une tourelle
de char comprenant un système de protection escamo-
table sous forme de coupole blindée, intégré dans ladite
tourelle, ayant une forme de dôme quelconque, généra-
lement avec un profil et un plan (semi‑)circulaire ou
polygonal. Un système d’actionnement permet de lever
la coupole pour permettre au tireur de se mettre en
position. Devant lui se déploie un support tel qu’un ban-
deau micro-perforé qui protège la zone en dessous de
l’arme. Dans la présente invention, la coupole de protec-
tion possède avant tout une fonction de bouclier.
[0022] Selon une forme d’exécution de l’invention, re-
présentée sur les figures 1 à 4, la tourelle 1 comprend un
système de protection sous forme d’un toit escamotable
3 permettant d’occulter une ouverture 5, qui doit permet-
tre le passage de soldats, pour entrer dans la tourelle ou
pour l’évacuer, et permet également à un soldat de se
mettre en position de tir embusqué à l’arme légère ou
d’observation visuelle, à l’œil nu ou aux lunettes.
[0023] Selon l’invention, le système de protection es-
camotable 3 peut être déplacé entre quatre positions
différentes, comme représenté sur les figures 1 à 4.
Par souci de clarté, les moyens de levage de la coupole
ne sont pas représentés.
[0024] Dansunepremière position, le système3 ferme
complètement l’ouverture 5 de sorte à créer une ferme-
ture étanche de la tourelle, tel que représenté à la figure
1. La coupole de protection avec sa structure est dans
son état rétracté, et se trouve alors en partie masquée
dans l’habitacle. Le tireur et son arme sont enfermés à
l’intérieur de la tourelle et ne sont pas visibles de l’exté-
rieur.
[0025] Dans une deuxième position, qui est aussi une
première position d’ouverture intermédiaire, le système
de protection 3 est légèrement déployé et surélevé par
rapport au reste de la tourelle, ce qui permet à l’utilisateur
de se mettre en position d’observation ou surveillance, à
l’œil nu ou aux jumelles (Figure 2). Dans cette configura-
tion, le soldat ou le tireur est protégé au-dessus de lui par
la coupole 3 qui sert de bouclier et est avantageusement
protégé latéralement au niveau de la partie normalement
ouverte par la pose de plaques de protection permettant
l’observation, comme par exemple des tôles présentant
des meurtrières 4, préférentiellement des tôles (micro)
perforées assurant une protection contre des projectiles
de différents calibres.
[0026] Dans une troisième position, qui est aussi une
seconde position d’ouverture intermédiaire, le système
de protection 3 est déployé davantage encore, ce qui
permet de ménager une ouverture latérale au-dessus
des plaques de protection 4 (Figure 3). Cette position
permet avantageusement au tireur embusqué/d’élite
(« sniper ») d’opérer avec une arme légère, telle que
pistolet, fusil ou fusil mitrailleur, dans des situations
d’engagement asymétrique. Le tireur peut pivoter sur
lui-même, à 360° et rester protégé d’éventuels tirs enne-
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mis. Dans une forme d’exécution particulière, et pour
donner plus d’aisance au tireur embusqué, les plaques
deprotectionàmeurtrières4peuvent être abaissées, par
exemple au moyen de glissières.
[0027] Une forme d’exécution particulière des tôles de
protection perforées 4 est représenté sur les figures 5 et
6. La manière de réaliser les meurtrières (perforations)
est connue en soi de l’homme de métier.
[0028] Dans la quatrième position, le système de pro-
tection 3 est complètement ouvert, par exemple, mais
sans que cela ne soit limitatif dans la cadre de la présente
invention, en pivotant vers le haut et vers l’avant, en
permettant à l’utilisateur de se maintenir debout dans
la tourelle et en ayant le système de protection en guise
de bouclier comme représenté à la figure 3. Dans cette
quatrième position, le tireur et les autres membres de
l’équipage peuvent également évacuer la tourelle tout en
étant protégés d’un côté par la coupole 3 qui est levée en
position maximale.
[0029] Le système escamotable 3 selon la présente
invention a donc une fonction de fermeture/ouverture de
l’ouverture 5 prévue dans la tourelle, telle qu’une trappe,
ainsi qu’une fonction de protection des utilisateurs.Outre
la protection contre les tirs ennemis, la coupole assure
également une protection environnementale, par exem-
ple en protégeant les personnes contre les températures
extrêmes (par exemple dans le désert) en coupant le
rayonnement incident.
[0030] Le système de protection escamotable 3 peut
aussi par exemple découvrir l’ouverture 5 en étant pivoté
soit vers le côté avant ou soit vers le côté arrière de la
tourelle, en fonction de la situation.

Avantages de l’invention

[0031] Le système de protection selon l’invention peut
être placé dans quatre positions, permettant d’une part la
protection du l’utilisateur lorsqu’il est placé en situation
de tir ou d’observation, et d’autre part d’ouvrir et de
fermer l’accès à la tourelle.
[0032] Lorsque le système est totalement ouvert
comme illustré à la figure 4, la tourelle peut être évacuée
tout en protégeant l’équipage grâce à la coupole fonc-
tionnant comme un bouclier. D’autre part, cette disposi-
tion permet à l’équipage d’avoir facilement accès au
premier étage d’un bâtiment en sortant par le haut de
la tourelle, étant donné que le toit de celle-ci est située
généralement àune certaine hauteur. L’évacuationpar le
haut peut en effet présenter un avantage dans certaines
situations.
[0033] Lorsque le système est placé dans la position
de protection tel qu’illustré par les figures 2 ou 3, l’utili-
sateur est protégé de tous les projectiles venant du
dessus. Il est également posté en observation à une
certaine hauteur, ce qui permet une meilleure visibilité,
tout en étant protégé (effet « mirador »).
[0034] Un autre avantage de l’invention est de pouvoir
utiliser le véhicule blindé en mode « peace keeping »

(équipage apparent), en maintenant la coupole en qua-
trième position (totalement déployée) ou même en enle-
vant la coupole blindée.

Revendications

1. Tourelle (1) de véhicule blindé pouvant accueillir un
équipage dont un tireur, comprenant un toit fixe (2)
avec une ouverture (5) et un système escamotable
de protection (3) sous forme d’un capot ou d’une
coupole blindé(e), pouvant être déplacé(e) de ma-
nière pivotante autour d’un axe horizontal et/ou en
translation verticale, ladite tourelle étant telle que :

- le capot ou la coupole blindé(e) escamotable
peut prendre au moins quatre positions, une
première position dans laquelle le système es-
camotable (3) est rétracté contre le toit (2) et
assure la fermeture de l’ouverture (5), une deu-
xième position d’ouverture partielle dans la-
quelle le système escamotable (3) est partielle-
ment déployé en translation verticale vers le
haut et permet de protéger un soldat en position
d’observation, une troisième position d’ouver-
ture partielle dans laquelle le système escamo-
table (3) est partiellement déployéen translation
verticale vers la haut, mais davantage que dans
la deuxième position, et permet de protéger un
soldat en position de tir embusqué et une qua-
trième position d’ouverture complète dans la-
quelle le système escamotable (3) est entière-
ment déployé par pivotement et/ou translation
verticale vers le haut en découvrant l’ouverture
(5) afin de permettre une évacuation de l’équi-
page ;
- la tourelle est pourvue d’un mécanisme assu-
rant, en utilisation et selon les besoins, le dé-
placement du système de protection escamo-
table (3) entre les quatre positions précitées ; et
- -dans la deuxième position, la coupole esca-
motable (3) découvre un espace périphérique
latéral obturé par des plaques de protection à
meurtrières (4), permettant au soldat deprendre
une position d’observation allant jusqu’à 360°.

2. Tourelle (1) selon la revendication 1, caractérisée
en ce que, dans la troisième position, la coupole
escamotable (3) découvre un espace périphérique
latéral plus important que dans la deuxièmeposition,
laissant un espace libre sur une certaine hauteur au-
dessus des plaques de protection à meurtrières (4),
permettant au soldat de prendre une position de tir
embusqué à l’arme légère.

3. Tourelle (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce que les plaques de protection à meur-
trières (4) sont des plaques d’acier (micro)perforées
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assurant une protection contre des projectiles de
différents calibres.

4. Tourelle (1) selon la revendication 3, caractérisée
en ce que, dans la deuxième et la troisième posi-
tions, les plaques de protection à meurtrières (4)
sont rétractables vers le bas dans la tourelle, par
exemple au moyen de glissières.

5. Tourelle (1) selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le mécanisme de déplacement de la
coupoledeprotection (3) est unmécanismede levée
à vérins et/ou à charnières ou encore un panto-
graphe actionnable par l’équipage.

6. Tourelle (1) selon la revendication 5, caractérisée
enceque lemécanismededéplacement est adapté
pour assurer un déplacement de la coupole de pro-
tection (3) essentiellement parallèle à elle-même
entre la première position, rétractée, et les deuxième
et troisième positions, de déploiement partiel.

7. Tourelle (1) selon la revendication 5, caractérisée
enceque lemécanismededéplacement est adapté
pour assurer un déplacement de la coupole de pro-
tection (3) pivotant de bas en haut et vers l’avant ou
vers l’arrière de la tourelle, entre la troisième posi-
tion, de déploiement partiel et la quatrième position,
de déploiement complet, pour assurer une protec-
tion à l’avant ou à l’arrière de type bouclier pour
l’équipage en évacuation de la tourelle par l’ouver-
ture (5).

8. Tourelle selon la revendication 5, caractérisée en
ce que le mécanisme de déplacement de la coupole
blindée escamotable (3) est actionnable manuelle-
ment, de manière mécanique, par exemple hydrau-
lique et/ou téléopérée.

Patentansprüche

1. Turm (1) eines gepanzerten Fahrzeugs, das eine
Besatzung, darunter einen Schützen, aufnehmen
kann, umfassend ein festes Dach (2) mit einer Öff-
nung (5) und ein einziehbares Schutzsystem (3) in
Formeiner gepanzertenHaubeoderKuppel, dasum
eine horizontale Achse schwenkbar und/oder in ver-
tikaler Translation verschiebbar ist, wobei der Turm
derart ist, dass:

- die einziehbare gepanzerte Haube oder Kup-
pel mindestens vier Stellungen einnehmen
kann, eine ersteStellung, in der das einziehbare
System (3) gegen das Dach (2) zurückgezogen
ist und das Schließen der Öffnung (5) gewähr-
leistet, eine zweite teilweise geöffnete Stellung,
in der das einziehbare System (3) teilweise aus-

gefahren ist und vertikal nach oben translato-
risch verschoben ist, und ermöglicht, einen Sol-
daten in einer Beobachtungsposition zu schüt-
zen, eine dritte teilweise geöffnete Stellung, in
der das einziehbare System (3) durch vertikale
Translation nach oben teilweise ausgefahren
ist, jedoch mehr als in der zweiten Stellung,
und es ermöglicht, einen Soldaten aus dem
Hinterhalt zu schützen, und eine vierte vollstän-
dig geöffnete Stellung, in der das einziehbare
System(3) durchSchwenkenund/oder vertikale
Translation nach oben vollständig ausgefahren
ist, wobei die Öffnung (5) freigelegt ist, um eine
Evakuierung der Besatzung zu ermöglichen;
- wobei der Turm mit einem Mechanismus ver-
sehen ist, der sicherstellt, dass das einziehbare
Schutzsystem (3) imGebrauchundnachBedarf
zwischen den vier oben genannten Stellungen
bewegt werden kann; und in der zweiten Stel-
lung die einziehbare Kuppel (3) einen seitlichen
Umfangsraum freilegt, der von schießscharte-
nartigen Schutzplatten (4) verschlossen ist, so-
dass der Soldat eine Beobachtungsposition von
bis zu 360° einnehmen kann.

2. Turm (1) nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die einziehbare Kuppel (3) in der dritten
Stellung einen größeren seitlichen Umfangsraum
freilegt als in der zweitenStellung,wodurch ein freier
Raum in einer bestimmten Höhe über den schieß-
schartenartigen Schutzplatten (4) verbleibt, der es
dem Soldaten ermöglicht, eine Position für das
Schießen aus demHinterhalt mit einer leichtenWaf-
fe einzunehmen.

3. Turm (1) nach Anspruch 1 oder 2,dadurchgekenn-
zeichnet, dass die schießschartenartigen Schutz-
platten (4) (mikro)perforierte Stahlplatten sind, die
einenSchutz gegenProjektile unterschiedlichenKa-
libers gewährleisten.

4. Turm (1) nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, dass die schießschartenartigen Schutzplatten
(4) in der zweiten und dritten Stellung nach unten in
den Turm zurückziehbar sind, beispielsweisemittels
Gleitschienen.

5. Turm (1) nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass der Mechanismus zum Bewegen der
Schutzkuppel (3) ein Hebemechanismus mit Zylin-
dern und/oder Scharnieren oder auch ein Panto-
graph ist, der von der Besatzung betätigt werden
kann.

6. Turm (1) nach Anspruch 5, dadurch gekennzeich-
net, dass der Bewegungsmechanismus angepasst
ist, um eine Bewegung der Schutzkuppel (3) im
Wesentlichen parallel zu sich selbst zwischen der
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ersten, eingezogenen Stellung und der zweiten und
dritten, teilweise ausgefahrenen Stellung zu ge-
währleisten.

7. Turm (1) nach Anspruch 5, dadurch gekennzeich-
net, dass der Bewegungsmechanismus angepasst
ist, umeineBewegung der Schutzkuppel (3), die von
unten nach oben und zu der Vorderseite oder zu der
Rückseite desTurmsschwenkt, zwischender dritten
teilweise ausgefahrenen Stellung und der vierten
vollständig ausgefahrenen Stellung zu gewährleis-
ten, um bei Evakuierung des Turms durch die Öff-
nung (5) einen vorderen oder hinteren schildartigen
Schutz für die Besatzung bereitzustellen.

8. Turm nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet,
dass der Mechanismus zum Bewegen der einzieh-
baren gepanzerten Kuppel (3) manuell, mecha-
nisch, beispielsweise hydraulisch und/oder fernge-
steuert betätigbar ist.

Claims

1. Anarmored vehicle turret (1) able to accommodate a
crew including a shooter, comprising a fixed roof (2)
with an opening (5) and a retractable protection
system (3) in the form of an armored cover or dome,
able to be moved pivotably around a horizontal axis
and/or in vertical translation, said turret being such
that:

- the retractable armored cover or dome can
assume at least four positions, a first position
in which the retractable system (3) is retracted
against the roof (2) and provides closing of the
opening (5), a second partial opening position in
which the retractable system (3) is partially de-
ployed in upward vertical translation andmakes
it possible to protect a soldier in the observation
position, a third partial opening position in which
the retractable system (3) is partially deployed in
upward vertical translation, but more than in the
secondposition, andmakes it possible toprotect
a soldier in the sniper position, and a fourth
complete opening position in which the retract-
able system (3) is fully deployed by pivoting
and/or upward vertical translation while expos-
ing the opening (5) in order to allow an evacua-
tion of the crew;
- the turret is provided with a mechanism ensur-
ing, during use and depending on the needs, the
movement of the retractable protection system
(3) between the aforementioned four positions
and in the second position, the retractable dome
(3) exposes a lateral peripheral space closed off
byprotective plateswithmurder holes (4), allow-
ing the soldier to assume an observation posi-

tion of up to 360°.

2. The turret (1) according to claim 1, characterized in
that, in the third position, the retractable dome (3)
exposes a larger lateral peripheral space than in the
second position, leaving a free space over a certain
height above the protective plates withmurder holes
(4), allowing the soldier to assume a light-arm sniper
position.

3. The turret (1) according to claim 1 or 2, character-
ized in that the protective plates with murder holes
(4) are (micro)perforated steel plates providing pro-
tection against projectiles of different calibers.

4. The turret (1) according to claim 3, characterized in
that, in the second and third positions, the protective
plates with murder holes (4) are downwardly retract-
able in the turret, for example using guides.

5. The turret (1) according to claim 1, characterized in
that the movement mechanism of the protective
dome (3) is a lifting mechanism with jacks and/or
hinges or a pantograph able to be actuated by the
crew.

6. The turret (1) according to claim 5, characterized in
that themovementmechanism is suitable for ensur-
ing a movement of the protective dome (3) essen-
tially parallel to itself between the first retracted
position, and the second and third partially deployed
positions.

7. The turret (1) according to claim 5, characterized in
that the movement mechanism is suitable for mov-
ing the pivoting protective dome (3) upward and
toward the front or back of the turret, between the
third, partially deployed position and the fourth, fully
deployedposition, toprovideprotection in the front or
rear of the shield type for the crew being evacuated
from the turret through the opening (5).

8. The turret according to claim 5, characterized in
that the movement mechanism of the retractable
armored dome (3) can be manually actuated me-
chanically, for example hydraulically and/or by re-
mote means.
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